


ZAC des Portes de Vesoul - Acquisition d'un ensemble immobilier 

Rapporteur: Bernard GAVIGNET, Conseiller communautaire délégué 
Commission : Economie, emploi-insertion, enseignement supérieur et recherche 

Inscription budqétaire 
BP 2019 et PPIF 2019-2023 1 Montant prévu BP 2019 : 2 175 000 € 

Montant de l'opération : 1 600 000 € 
Sous réserve du vote de la DM2 2019 

Résumé: 
Grand Besançon Métropole (GBM) acquière à Monsieur et Madame Gérard MILLE un ensemble 
immobilier situé dans le périmètre de la ZAC des Portes de Vesoul au prix de 1 600 000 €. 
Cet ensemble immobilier sera directement impacté par l'opération. Il se trouve notamment à 
proximité immédiate de la rue de Vesoul qu'il est prévu de requalifier. Le foncier concerné 
bénéficie ar ailleurs d'un effet vitrine indéniable en entrée de Ville. 

1. Le contexte 

La zone dite des Portes de Vesoul située à Besançon a été déclarée d'intérêt communautaire en date 
du 14 septembre 2001 par la CAGB, devenue GBM le 1er juillet 2019. 
Par délibération du 30 septembre 2005, la CAGB a lancé la concertation préalable avec le public sur 
un périmètre d'étude initial d'environ 30 ha de part et d'autre de la rocade des Montboucons. 

Sur la base de différentes études, un projet global de référence a été validé avec l'aménagement 
d'une ZAC uniquement sur les secteurs au sud de la rocade le long de la rue de Vesoul. 

Par délibérations du 16 décembre 2010 et du 9 mai 2012, la CAGB a modifié le périmètre 
opérationnel de la future ZAC afin d'exclure la partie nord et de limiter le périmètre au sud-ouest à la 
limite de la parcelle de l'entreprise Jeantet. 

Les grands objectifs de l'opération sont : 
de développer une zone d'activités en lien avec la requalification de l'entrée de ville et TEMIS, 
d'organiser et de structurer le futur bâti en vue de requalifier l'entrée de Ville en lien avec la 
voirie (requalification de la rue de Vesoul). 

Cette zone d'aménagement s'inscrit dans les différents documents de planification du territoire, il 
s'agit d'un site structurant d'agglomération inscrit au Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Le 
projet a été classé en zone 2AU au PLU de Besançon avec des orientations d'aménagement et de 
programmation. 

Lors de sa séance du 17 décembre 2015, le Conseil Communautaire a approuvé le dossier de 
création de la ZAC des Portes de Vesoul sur un périmètre qui s'étend sur environ 15 ha pour une 
estimation de surfaces de plancher construites d'environ 75 000 m2 à répartir entre les vocations 
habitat et activités économiques. 

La ZAC est structurée en 5 secteurs : 
les secteurs 1 et 2 situés le long de la rue de Vesoul qui bénéficient d'un emplacement 
stratégique pour l'implantation d'activités, 
les secteurs 3 et 4 situés à l'Est de la rue de Vesoul avec une vocation à dominante habitat, 
le secteur 5 à l'ouest de la rue de Vesoul qui privilégiera l'implantation d'activités en lien avec 
TEMIS. 

Elle s'intègre dans son environnement urbain avec un maintien et un confortement des strates 
paysagères existantes. 

Pour mener à bien ce projet, la collectivité s'est engagée dans une politique active d'acquisitions et de 
veille foncière sur ce secteur dès 2005. 
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Il. Description du bien à acquérir. 

Monsieur et Madame Gérard MILLE propriétaire d'un ensemble immobilier situé 117 et 117 bis rue de 
Vesoul à Besançon ont fait part de leur souhait de le mettre en vente. 

Cet ensemble immobilier est édifié sur les parcelles cadastrées : 

Section Numéro Adresse Surface en m2 

OP 114 Rue des Founottes 2370 
OP 15 Les Planches Tabourins 638 
OP 16 Chemin des Graviers Blancs 101 

Total: 3109 

La propriété comprend : 

un bâtiment à usage de garage automobile (ateliers, espace de vente, bureaux et mezzanine) 
dont le sous-sol de 540 m2 est utilisé à des fins de stockage (brocante), 
un bâtiment à usage d'exposition des véhicules de 170 m2

, 

un bâtiment à usage de stockage et d'habitation (F1 et F1 bis), 
une maison à usage mixte d'habitation de type F5 et de commerce (salon de beauté) 
comprenant une terrasse couverte et deux garages. 

Une estimation de la valeur vénale des biens concernés a été sollicitée auprès de France Domaine le 
19 avril 2019. Cette estimation, en date du 17 mai 2019, a été établie à 1 450 000 € avec une marge 
exceptionnelle de négociation de 15 %. 

Ill. Proposition et modalités d'acquisition de Grand Besançon Métropole. 

Ce bien est situé au sein du secteur 1 de la ZAC des Portes de Vesoul et sera directement impacté 
par l'opération. Il se trouve notamment à proximité immédiate de la rue de Vesoul qu'il est prévu de 
requalifier dans le cadre de l'opération. Ce foncier bénéficie par ailleurs d'un effet vitrine indéniable en 
entrée de Ville. 

Au regard de ces éléments et suite aux négociations avec les propriétaires, un accord est intervenu 
avec Grand Besançon Métropole sur un montant de 1 600 000 €. 

Les locaux sont libres de toute occupation mis à part ceux occupés par le salon de beauté dans le 
cadre d'un bail commercial. 

Les propriétaires s'engagent à organiser la résiliation de ce bail et à prendre en charge toutes les 
conséquences juridiques et financières liées à cette résiliation (et notamment les éventuelles 
indemnités d'éviction dues) en vue d'une libération définitive des locaux au plus tard le 30 septembre 
2020. 

Le vendeur s'engage dès l'avant-contrat régularisé à mettre en œuvre toutes les procédures de 
résiliation de bail sans attendre la signature de la vente définitive. 

GBM percevra les loyers générés par ce bail dès le transfert de propriété à son profit de l'ensemble 
immobilier. 

Une somme d'un montant à définir sera séquestrée de manière à garantir la bonne libération des 
lieux. 
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

se prononce favorablement sur l'acquisition de la propriété bâtie sise 117 et 117 bis rue 
de Vesoul à Besançon cadastrée section OP n°114, 115 et 116 pour un montant de 
1 600 000 € aux conditions ci-dessus énoncées, 

autorise le Président ou son représentant à signer tout document afférent à cette 
acquisition. 

Rapport adopté à l'unanimité : 

Pour: 103 
Contre: 0 
Abstention : 0 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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